
En ce cas, le Depautement

devra recevoir cent piastres

de la dite compagnie et

Ce montant sera payé

Avec du consentement des Chets

an dit Maurice Bastien

en compensation du trouble

que pourra lui causer

le transport de ses bativres

a un autre endroit que

la bande lui a donné

mais s'il est démontré.

que les batisses du dit Bastiere

ne sont point sur la ligne

du dit chemin de fer comme

les prétendent officiers de la

Compagnie, le prétendent

cette somme de cent pian¬

tres ne sera pas alors

payée, Ce qui réduira le

montant a être payé

pour les méhorations à

Soixante et quinze prastres

dont cinqrante partres

devront être payées à l'aut

picard pour partie d'un jour

-din qu'il possédait sur la ligne

du chemin de fer, de la conte¬

nance de 33 d'arpent et vingt

enig piastres sur chef Philippe

Vincent
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